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ANNONCES LÉGALES
Gard

Constitutions

OPHTOVET

Aux termes d'un acte SSP du 
27.01.2026, il a été constitué une so-
ciété présentantles caractéristiques 
suivantes  : Forme sociale  : Société 
civile de moyens Dénomination so-
ciale  : OPHTOVET Siège social  : 21 
bis rue du Chevalier Defferre, 30660 
GALLARGUES LE MONTUEUX Objet 
social : La mise en commun de tous les 
moyens matériels nécessaires en vue 
de faciliter l'exercice des activités pro-
fessionnelles des associés, sans que 
la société puisse elle-même l'exercer 
et notamment l'acquisition ou la prise 
à bail de tous les immeubles et droits 
immobiliers nécessaires à l'exercice de 
ces professions, ou au logement de ses 
membres ou de son personnel  ; Du-
rée de la Société  : 99 ans à compter 
de la date de l'immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et 
des sociétés Capital social : 1.000 eu-
ros, constitué uniquement d'apports en 
numéraire Gérance  : Madame Sophie 
JUGANT demeurant 21 bis rue du Che-
valier Defferre 30660 GALLARGUES LE 
MONTUEUX et Madame Coline JON-
DEAU demeurant 1 rue Commandant 
Gounin 30510 GENERAC Clauses rela-
tives aux cessions de parts : agrément 
requis dans tous les cas, sauf cession 
entre associés  ; agrément obtenu à 
l'unanimité des associés Immatricula-
tion au Registre du commerce et des 
sociétés de NIMES. � (L26057359)

Suivant acte reçu par Me Marine 
CHIOTTI, Notaire à ALES, le 30 janvier 
2026, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes : La société a pour Ob-
jet : acquisition, apport, propriété, mise 
en valeur, transformation, construction, 
aménagement, administration, location 
et vente de tous biens et droits immo-
biliers et mise à disposition des biens 
immobiliers au profit des associés. Dé-
nomination sociale : 

SCI CAPITELLE 13

Siège social  : LEDENON (30210) 90 
chemin de la Croix de Baptiste. Du-
rée : 99 années Capital social : CENT 
TRENTE-CINQ MILLE CENT VINGT EU-
ROS (135 120,00 EUR). Apports  : Yo-
han ROUSSEL apport en nature d'une 
valeur de 135 100  €, Monsieur Hervé 
ROUSSEL apport en numéraire de 10 €, 
Madame Maria MACHOWSKA épouse 
ROUSSEL apport en numéraire de 10 € 
Toutes les cessions de parts sont sou-
mises à l'agrément préalable à l'unani-
mité des associés. Premiers Gérants  : 
Monsieur Hervé ROUSSEL et Madame 
Maria MACHOWSKA épouse ROUSSEL 
demeurant à LEDENON, 90 chemin de 
la Croix de Baptiste. La société sera im-
matriculée au registre du commerce et 
des sociétés de NIMES. Pour avis Le 
Notaire. � (L26059956)

Par acte sous seing privé en date du 
28 janvier 2026, il a été constitué la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination : 

VITAVIE 1

Forme  : Société par actions simpli-
fiée Capital : 1 000 € Siège : 2 Chemin 
des Arbousiers -  30210 REMOULINS 
Objet  : l'acquisition, l'exploitation, 
la gestion et l'administration de tout 
établissement et/ou service de santé, 
toute maison de retraite, établissement 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, de résidence services 
et d'hôtellerie, et ce, quelle qu'en soit 
la forme ou la structure ; - la participa-
tion de la Société, par tous moyens, à 
toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer, pouvant se rattacher à l'ob-
jet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d'intérêt économique ou de 
location gérance  ; Durée  : 99 ans Ad-
mission aux assemblees et droit de 
vote : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives, quel que 
soit le nombre d'actions qu'il possède. 
Tout associé doit justifier de son identi-
té et de l'inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel au capital qu'elles 
représentent. Agrément  : Les actions 
de la Société ne peuvent être cédées, 
ou transmises, y compris entre asso-
ciés, à titre gratuit ou onéreux, qu'après 
agrément préalable donné par décision 
collective des associés dans les condi-
tions de majorité prévues à l'Article 19. 
Président  : la société VITAVIE, SAS 
au capital de 10 000 €, siège social 2, 
Rue des Arbousiers, 30210 REMOU-
LINS, RCS NIMES N ° 934 799 727, 
représentée par son président Monsieur 
Stéphane PICHON. DIRECTEUR GE-
NERAL Monsieur CADIOU Yann, né le 
13 janvier 1966 à CLAMART (92), de na-
tionalité française, demeurant 2, chemin 
des Arbousiers -  30210 REMOULINS, 
est nommé pour une durée de 3 trois 
DIRECTRICE GENERALE DELEGUEE 
Madame REYNAUD Delphine, épouse 
CADIOU, née le 1er août 1973 à MAR-
SEILLE (13), demeurant 2, chemin des 
Arbousiers -  30210 REMOULINS, est 
nommée pour une durée illimitée. IM-
MATRICULATION au RCS de NIMES 
Pour avis � (L26058907)

Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date du 29 janvier 2026 à Vau-
vert, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes  : 
Forme sociale : Société civile immo-
bilière Dénomination sociale : 

CBAM

Siège social : 29 RUE DES FLAMANTS 
30600 VAUVERT Objet social  : Loca-
tion de terrains et d'autres biens immo-
biliers Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l'immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés Capital social  : 100 
euros, constitué uniquement d'apports 
en numéraire Gérance  : M. CROISYL 
Christophe demeurant 29 rue des Fla-
mants Gallician 30600 Vauvert Clauses 
relatives aux cessions de parts  : 
agrément requis dans tous les cas 
agrément obtenu à l'unanimité des as-
sociés Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des socié-
tés de NIMES. Pour avis La Gérance 
� (L26066762)

Par acte SSP du 23/01/2026, il a été 
constitué une SASU ayant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination : 

HOLDING ESTEVE INVEST

Objet social : La prise d'intérêts ou de 
participations dans toutes sociétés et 
entreprises françaises ou étrangères, 
quel qu'en soit l'objet, et sous quelque 
forme que ce soit, notamment par la 
souscription ou l'acquisition de toutes 
valeurs mobilières, parts sociales et 
autres droits sociaux, et la gestion de 
ceux-ci  ; L'animation du groupe, à 
savoir la participation active à la défi-
nition, à la conduite et au contrôle de 
la stratégie et de la politique de la So-
ciété et des Filiales, notamment par la 
réalisation de prestations de services 
et de conseils en matière administra-
tive, technique, informatique, finan-
cière, commerciale ou immobilière ; La 
gestion de son portefeuille de titres de 
participations  ; Toutes prestations de 
services et de conseils  ; L'exercice de 
tous mandats de direction au sein de 
toutes sociétés  ; Le placement de ses 
fonds disponibles et la gestion de va-
leurs mobilières ; L'acquisition, par voie 
d'apport ou d'achat, la prise à bail avec 
ou sans promesse de vente, la location, 
l'administration et l'exploitation de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis. Siège 
social  : 441, chemin de la Tour 30127 
Bellegarde. Capital : 1000 € Durée : 99 
ans Président  : M. ESTEVE Jean, de-
meurant 441, chemin de la Tour 30127 
Bellegarde Admission aux assem-
blées et droits de votes : Tout associé 
peut participer aux décisions collec-
tives, sous réserve de l'inscription et de 
la libération de ses actions. Chaque ac-
tion donne droit à une voix, sauf dispo-
sitions légales ou statutaires contraires. 
Clause d'agrément : Cession soumise 
à agrément. Immatriculation au RCS 
de Nîmes � (L26052913)

ASSP du 16/01/2026, il a été constitué 
une SARL dénommée: 

HOLDING MAURIN

Objet: Conseil en gestion et stratégie ; 
L'acquisition, la location, l'adminis-
tration et La Gérance de tous biens 
mobiliers, immobiliers, entreprises et 
placements ; Exercice de tous mandats 
sociaux ; Capital: 100 €; Siège social : 
5 place de l'Orgerie 30140 ANDUZE; 
Durée  : 99 ans; Gérance: Mme Emilie 
MAURIN dt 5 place Couverte 30140 
ANDUZE; immatriculation au RCS de 
NIMES � (L26036182)

Modifications

AGA FOOD MARKET
SARL au capital de 10000 €

Siège social :
256 rte de lyon

30200 Bagnols-sur-Cèze
948 020 276 RCS de Nîmes

Aux termes de l'AGO en date du 
30/06/2025 l'associé unique a décidé 
la continuation de la société malgré 
un actif net inférieur à la moitié du ca-
pital social. Mention au RCS de Nîmes 
� (L26058120)

SCI DES 5 AB
Société civile immobilière

Capital : 2000,00 €
Siège social : Route de Baron

30190 COLLORGUES
528 575 558 RCS NIMES

Suivant PV d'AG en date du 15 dé-
cembre 2025 le siège social a été 
transféré 4 Rue des Soignants 2020, 
(81500) LAVAUR. Pour avis le Notaire 
� (L26062262)

SELARL DOCTEUR 
BACHOUCHI

Société d'exercice libéral à 
responsabilité limitée de médecin

au capital de 1 000 euros
Siège social : Maison de Santé Cabinet 
d'Ophtalmologie - 252 rue du Levant

30420 CALVISSON
984 401 836 RCS NÎMES

Suite à l'assemblée générale extraordi-
naire en date du 31 décembre 2025, il a 
été décidé à compter du 31 décembre 
2025 : la transformation en société par 
actions simplifiée et l'adoption des nou-
veaux statuts étant précisé que la déno-
mination de la Société devient : « SELAS 
DOCTEUR BACHOUCHI »  ; de nom-
mer en qualité de Président  : Docteur 
BACHOUCHI Alex né le 5 septembre 
1986 à BEZIERS (34) de nationalité 
française, demeurant  : 40 rue Georges 
Frêche - 34920 LE CRES Admission aux 
assemblées et droit de vote  : chaque 
action donne droit à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu'elle 
représente et donne droit au vote et à 
la représentation dans les assemblées 
générales, dans les conditions fixées 
par les statuts. Cession d'actions  : en 
cas de pluralité d'associés, toutes ces-
sions d'actions à un tiers non associé 
est soumise à l'agrément préalable de 
la société. Le dépôt légal sera effectué 
au greffe du tribunal de commerce de 
NIMES. Pour avis, le représentant légal. 
� (L26016070)

PASCALOU
SCI au capital de 250000 €

Siège social :
8 bd charles gide

30700 Uzès
829 741 958 RCS de Nîmes

Aux termes de l'AGE en date du 
29/01/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 7 Che-
min de l'ancienne gare 30700 Uzès, à 
compter du 29/01/2026. Mention au 
RCS de Nîmes � (L26062400)

JG ARCHITECTURE
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : Villa Mirasol 195 
Boulevard Louis Roux

06700 SAINT LAURENT DU VAR
R.C.S. ANTIBES 810 140 905

Aux termes d'une décision en date du 
10/01/2026 le siège social de la socié-
té a été transféré 10 Rue de l'Eglise 
30300 FOURQUES Le président est M. 
GALLINA Julien demeurant 10 rue de 
l'Eglise 30300 FOURQUES . Pour avis 
� (L26067305)

BUBBLESTOPNIMES
SARL au capital de 100 €

Siège social :
12 rue de l'aspic

30000 Nîmes
900 504 275 RCS de Nîmes

Aux termes de l'AGE en date du 
31/12/2025 l'associé unique a pris 
acte de la démission des fonctions 
de co-gérants de M. SAVAL Jean Phi-
lippe, M. HOANG Ding-Thang Mention 
au RCS de Nîmes � (L26055790)

Additifs - Rectificatifs

Rectificatif à l'annonce publiée dans 
Le Républicain d'Uzès du 29/01/2026 
concernant EPOUX CASTELL, Il fallait 
lire  : Les oppositions sont à former en 
l'étude de Maitre PICHARD Emma-
nuelle, notaire à Arles 13200 située 
3-9 avenue Victor Hugo 13632 Arles, 
residence les Jardins des Alyscamps. 
� (L26063848)

Tribunal de commerce 
de Nîmes

Autre jugement, dépôt, 
ordonnance du 27/01/2026

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 27/01/2026 pro-
nonçant la conversion en liquidation 
judiciaire de  : SARL CHATEAU DE 
COLLIAS Société à responsabilité li-
mitée au capital de 500 EUROS 8 et 
10 Place du Chateau 30210 COLLIAS 
499 540 979 RCS Nîmes liquidateur 
judiciaire  : SELARL BLEU SUD repré-
sentée par Maître JULIA Anita 850 rue 
Etienne Lenoir Km Delta 30000 NIMES 
Juge-commissaire  : Monsieur MARIN 
Esteban Juge-commissaire suppléant  : 
Monsieur ARTZ Olivier � (L26065432)

Jugement de clôture du 
28/01/2026

Jugement du Tribunal de Commerce de 
Nîmes en date du 28/01/2026 pronon-
çant la clôture pour insuffisance d'actif 
De SAS ENZO PIZZA Activité : Fabrica-
tion et vente de pizzas et sandwichs et 
autres encas, vente de bonbons, frian-
dises et boissons. Anciennement : 1 rue 
DES TROIS JOURNÉES 30130 PONT-
SAINT-ESPRIT 904 033 057 RCS Nîmes 
� (L26065388)

Jugement du Tribunal de Commerce de 
Nîmes en date du 28/01/2026 pronon-
çant la clôture pour insuffisance d'actif 
De SARLU NOEL ARMEL HOLDING 
Activité : Holding, ingenierie, mission de 
veille, réalisation de prestations de ser-
vices Anciennement : 1 rue Julien Her-
nandez 30200 BAGNOLS-SUR-CEZE 
509 610 663 RCS Nîmes � (L26065386)

Jugement d’ouverture du 
28/01/2026

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 28/01/2026 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifiée à l'égard 
de SAS ARTURO WEALTH MANAGE-
MENT Société par actions simplifiée au 
capital de 1000 EUROS 980 avenue De 
la 2e Div Blindée 30133 LES ANGLES 
le conseil en gestion de patrimoine et 
en investissement financier, le courtage 
en assurance, les transactions sur im-
meuble et fonds de commerce, le dé-
marchage bancaire et financier, le cour-
tage en opération de banque et services 
de paiement. 839 702 016 liquidateur 
judiciaire : SELARLU SPAGNOLO STE-
PHAN 285 rue Gilles Roberval Parc 
Kennedy Bâtiment Ci-cs 52030 30915 
NIMES Juge-commissaire  : Monsieur 
DEJARDIN Armand Juge-commissaire 
suppléant  : Monsieur ARTZ Olivier 
Date de cessation des paiements  : 
31/08/2025 Les créanciers sont invi-
tés à produire leurs créances entre les 
mains du liquidateur judiciaire dans les 
deux mois suivant la publicité au BO-
DACC ou sur le portail électronique pré-
vu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce � (L26065399)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 28/01/2026 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifiée à l'égard 
de  : SCOP BATINATURA Société 
coopérative ouvrière de production à 
responsabilité limitée à capital variable 
au capital de 5000 EUROS 290 Che-
min de Saint-Victor 30700 VALLABRIX 
étude, conception, maîtrise d'oeuvre et 
d'ouvrage, réalisation de tous chantiers 
neuf et rénovation notamment en Eco 
construction. la fabrication, la vente, 
le dépôt et la transformation de maté-
riaux écologiques ainsi que la formation 
dans le domaine de l'Ecoconstruction 
904 540 713 liquidateur judiciaire  : 
SELARL ETUDE BALINCOURT repré-
sentée par Me TORELLI Frédéric et Me 
CHOQUET Charles 29 rue des Lom-
bards BP 51050 30014 NIMES Cedex 1 
Juge-commissaire : Madame MEIGNEN 
Patricia Juge-commissaire suppléant  : 
Monsieur ARTZ Olivier Date de cessa-
tion des paiements  : 28/07/2024 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce � (L26065409)

Jugement du Tribunal de Commerce 
de Nîmes en date du 28/01/2026 pro-
nonçant l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifiée à l'égard 
de  : SAS ARTIC Société par actions 
simplifiée au capital de 4000 EUROS 
9002 route de Saint-Gervais 30200 
BAGNOLS-SUR-CEZE Salle d'élec-
trostimulation. 879 498 582 liquidateur 
judiciaire  : SELARL SBCMJ en la per-
sonne de Maitre Alexandre BANC 22 
rue Taisson 30100 ALES Juge-commis-
saire  : Monsieur MARUEJOL Jacques 
Juge-commissaire suppléant  : Mon-
sieur ARTZ Olivier Etablissement dans 
le ressort  : 1200 route de Remoulins 
Rives d'Alzon ZI du Pont des Charettes 
Bat 1 30700 UZES Date de cessa-
tion des paiements  : 28/07/2025 Les 
créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire dans les deux mois suivant la 
publicité au BODACC ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce � (L26065416)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Républicain d’Uzès est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2026 par arrêté préfectoral 
dans le département 30 - Gard.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 31/12/2025 relatif à la tarification et aux modalités  
de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,187 euro hors taxe pour l’année 2026 dans le département 30 Gard.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2026 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 399 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 199 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 142 euros

Société en nom collectif (SNC) 220 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 148 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet immobilier) 222 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 191 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 109 euros

Capital / Objet 136 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 199 euros

Non dissolution 83 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 153 euros HT.

Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  111 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  66 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  36 euros HT.

Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 58 euros HT.

Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent 
à leur compréhension sont interdites.


